
 

 

Bonjour à tous,       

Toute l’équipe de VRAC vous souhaite tout d’abord une merveilleuse année 2018. 

Vous portez tous un intérêt au projet VRAC ou participez déjà aux activités de l'association.  
Pour cette nouvelle année, des changements ont lieu au sein de l’association, afin que sa 
mission puisse se poursuivre dans les meilleures conditions. 

Vous trouverez dans ce mail toutes les informations nécessaires, à prendre en considération 
avant votre première commande de Janvier. Les bons de commande seront d’ailleurs 
envoyés très prochainement. 

Pour rappel, VRAC est une association qui vise à lutter contre les inégalités en 
matière de consommation, en développant des groupements d’achats de produits de 
qualité au sein des quartiers populaires pour les rendre accessibles au plus grand 
nombre. 

VRAC aujourd’hui 

VRAC a développé 13 groupements d’achats dans l’agglomération lyonnaise depuis 2014, 
implantés dans les quartiers populaires relevant de la politique de la ville (Bron Terraillon 
Chenier, les Buers, la Duchère, Soeur Janin/Champvert, Rillieux Ville Nouvelle, Saint Fons 
Arsenal Carnot Parmentier, Saint Priest Bel Air, Vaulx Grande Ile, Vénissieux Minguettes 
Clochettes, Villeurbanne St Jean, Vénissieux Parilly, Oullins/La Saulaie).  
VRAC travaille également à son déploiement national, avec des VRAC nés à Strasbourg et 
Bordeaux. 

En 2017, 1200 adhérents ont commandé des produits bio, locaux et écologiques dans ces 
groupements. 

 



 

 

 

   

57 tonnes de produits ont été vendus dans les quartiers populaires en 2017, dont 45 tonnes 
de produits alimentaires (30 tonnes issues de l'agriculture biologique). 

Notre structure emploie début 2018 quatre salariés (1 directeur, 1 logisticien et 2 chargés de 
missions) et accueille deux volontaires en service civique.  

VRAC est une association, dont le budget de 320 000€ est financé par : 
-       Ventes : 200 000 € 

-       Adhésions : 1 700 € 

-       Fondation Abbé Pierre : 10 000 € (dédiés à la lutte contre l’exclusion et l’inégalité 
sociale) 
-       Métropole de Lyon : 10 000 € (dédiés à la sensibilisation au développement durable) 
-       Carasso : 10 000 € (dédiés à la sensibilisation au développement durable) 
-       Bailleurs (AMH, Dynacité, LMH, Alliade, GLH) : 50 000 € (dédiés à l’amélioration du 
pouvoir d’achat des locataires) 
-       Secours Catholique : 30 000 € (dédiés à la lutte contre l’exclusion et l’inégalité sociale) 
-       Fondation MACIF : 20 000€ (dédiés à la duplication du VRAC au niveau national) 

Les dépenses de l’association VRAC (320 000€) sont réparties comme suit : 

 



 

 

Pourquoi des changements sont nécessaires ? 

Des raisons économiques : 

Comme vous pouvez le voir, VRAC est une structure qui actuellement dépend presque 
exclusivement des financements extérieurs. En effet, la part d’autofinancement de 
l’association VRAC, tirée de ses adhésions, représente seulement 0,5% de son budget. 

Suite à une incitation de différents financeurs et une réflexion sur son modèle économique, il 
est nécessaire pour l’association de trouver des sources d’autofinancements afin de 
continuer à exister et à se développer. 

Des raisons logistiques : 

VRAC n’a cessé de grandir depuis 2014 et le nombre de commandes et d’adhérents a 
augmenté de moitié depuis l’an dernier. Ouverts à tous, les groupements sont des lieux de 
diversité et de convivialité. 
 
Cependant, nous avons fait le constat, fin 2017, que de nombreux lieux de permanences 
des groupements VRAC étaient surchargés et l’espace dans les centres sociaux limité. Par 
ailleurs, la zone de stockage dans le hangar est saturée.  
 
De ce fait, une limitation du nombre d’adhérents est devenue une nécessité, notamment 
pour continuer à faire des distributions des moments agréables.  

 

Les changements pour 2018 : 

Face à ces enjeux, et afin de poursuivre ses ambitions de solidarité tout en préservant sa 
mission, VRAC engage en 2018 des changements concernant l’adhésion et la tarification de 
ses produits : 

- Une adhésion solidaire sera demandée à toute personne souhaitant adhérer à 
l’association VRAC en 2018, afin de marquer leur soutien au projet. 

Le montant de cette adhésion solidaire s’élèvera à 20€, 30€ ou 50€ au choix. 

Toutefois, pour concorder avec l’objet principal de l’association, les habitants des 
quartiers d’implantation des groupements pourront toujours adhérer à partir d’1€. 

(Les quartiers d’implantations ont été délimités en se basant sur les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville QPV élargis de 300m, et réajustés sur certains territoires) 

-       Une tarification différenciée sera appliquée aux adhérents n’habitant pas dans 
les quartiers d’implantation des groupements d’achats. Le prix de leurs commandes sera 
majoré de 10%, afin de permettre à VRAC de poursuivre son objectif et rendre 
accessible une alimentation durable au plus grand nombre. 

-       Une limitation du nombre d’adhérents sera instaurée dans chaque groupement 
d’achat. Le nombre d’adhérents sera fixé en fonction des capacités réelles d’accueil de 
chaque groupement et ne pourra pas être dépassé. 



 

 

 
Récapitulatif et marche à suivre :  

HABITANTS NON-HABITANTS 

Adhésion : 1€ minimum 

Ou Adhésion solidaire 

  

Adhésion solidaire : 20€, 30€ ou 50€ au 
choix 

Revente des produits au prix d’achat (pas 
de majoration) 

  

Revente des produits au prix d’achat + 10% 
de majoration s’ajoutant au montant total 
des commandes 

-     Vous devrez obligatoirement fournir votre adresse postale au moment de la 
commande, en haut du bon de commande (un justificatif de domicile pourra vous être 
demandé à la commande ou à la distribution). 

-       L’adhésion sera payée lors du retrait de votre première commande de l’année 2018 
et sera valable de Janvier à Décembre inclus. 

-       Vous signerez la Charte de l’adhérent 2018 au moment du paiement de l’adhésion.  
   

Nous vous remercions grandement de votre compréhension et de votre participation au 
projet VRAC.  

Nous sommes reconnaissants envers les nombreux bénévoles sans qui VRAC ne pourrait 
fonctionner. 
Un grand merci à Clarisse, que vous avez sûrement déjà croisée, qui part vers de nouveaux 
horizons et qui a tant apporté à VRAC. 

 
L’équipe de VRAC reste à votre disposition pour répondre à vos éventuelles questions sur le 
mail : commandes@vrac-asso.org 

Au plaisir de vous revoir à la prochaine distribution,  

Très bonne journée,  

Boris, Clara, Taho, Paolo et Joachim de VRAC  

mailto:commandes@vrac-asso.org

